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Déclaration préalable
à la pose de Dispositif

Anti-PigeonsFor

Formulaire à utiliser si :

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

La présente demande a été reçue à la mairie

le Cachet de la mairie et signature du receveur

Dpt Commune Année No de dossier
DAP

1 - Identité du déclarant

Vous êtes une personne morale
Dénomination : Raison sociale :
N° SIRET : Type de société (SA, SCI,...) :

Représentant de la personne morale : Madame � Monsieur �
Nom : Prénom :

Vous êtes un particulier Madame � Monsieur �
Nom : Prénom :
Date et lieu de naissance
Date : Commune :
Département : Pays :

2 - Coordonnées du déclarant
Adresse : Numéro : Voie :

Lieu-dit : Localité :

Code postal : BP : Cedex :
Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger :
Si le déclarant habite à l’étranger : Pays : Division territoriale :

Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne,
veuillez préciser son nom et ses coordonnées : Madame� Monsieur� Personne morale�
Nom : Prénom :

OU raison sociale :

Adresse : Numéro : Voie :

Lieu-dit : Localité :

Code postal : BP : Cedex :

Si cette personne habite à l’étranger : Pays : Division territoriale :

Téléphone : indiquez l’indicatif pour le pays étranger :

� J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à
l’adresse suivante : @



4 - Le projet
4.1 - Nature de votre projet

Courte description de votre projet : Pics, Filets, Bouchage de trous......
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3 - Le terrain

5- Informations pour l’application d’une législation connexe

Indiquez si votre projet :
� déroge à certaines règles de construction et met en œuvre une solution d’effet équivalent au titre de l’ordonnance n° 2018-937
du 30 octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construction et à favoriser l’innovation
� relève de l’article L.632-2-1 du code du patrimoine (avis simple de l’architecte des Bâtiments de France pour les antennes-relais
et les opérations liées au traitement de l’habitat indigne)

Indiquez si votre projet se situe dans les périmètres de protection suivants :
(informations complémentaires)
� se situe dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable � se situe dans les abords d’un monument historique

Les informations et plans (voir liste des pièces à joindre) que vous fournissez doivent permettre à l’administration de localiser
précisément le (ou les) terrain(s) concerné(s) par votre projet.
Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.

Adresse du (ou des) terrain(s)
Numéro : Voie :

Lieu-dit : Localité :

Code postal : BP : Cedex :
Références cadastrales :
Préfixe : Section :Numéro :..........................................................................................
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Si ce terrain est situé dans un lotissement, cochez cette case�
Cette donnée, qui est facultative, peut toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire ou de bénéficier d’impositions plus favorables.

5 - Engagement du déclarant

J’atteste avoir qualité pour faire cette déclaration préalable. (Vous
pouvez déposer une déclaration si vous êtes propriétaire ou co-indivisaire du
terrain ou si vous avez l’autorisation ou un mandat du ou des propriétaires).
Je soussigné(e), auteur de la déclaration préalable, certifie exacts les
renseignements fournis.

Votre déclaration doit être établie en deux exemplaires signés et doit être déposée à la mairie du lieu du projet.

A La Côte Saint-André, le

signature du déclarant

Superficie de la parcelle cadastrale (en m²)


